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Compte rendu de l’AG 

Comité Interdépartemental FFAAA de Midi-Pyrénées 

date 05/11/2022 

Horaire : 14H-17H00 

Lieu : CROS de BALMA 

 

Présents  

Clubs et Comité Directeur CID MP : Voir feuille d’émargement 

 

Ordre du jour 

• Point 1 : Validation du compte rendu d’AGO 

16/10/21 

• Point 2 : Rapport moral du Président  

• Point 3 : Bilan financier de la saison 2021 – 2022 

• Point 4 : Comptes rendus des activités de la 

saison 2021/2022 

• Point 5 : Validation des cooptations 

• Point 6 : Présentation de la saison 2022/2023 

• Point 7 : Présentation du budget prévisionnel 

2022/2023 et résolutions relatives aux dépenses 

• Point 8 : Questions diverses 

 

Voir support de présentation 

AG_CID_051122_V6.pptx 

 

Rédigé par : Céline Leredde, secrétaire 

Destinataires : Clubs et CID  

 

Début de séance : 14H 30 

 

Le quorum est atteint avec 415 voix sur 650 

 

• Point 1 : Validation du compte rendu de l’AGO du 16/10/2021 

Le CR AGO du 16/10/2021 est validé à l’unanimité. 

 

• Point 2 : Rapport moral du Président  

 

Gilles fait le bilan de cette saison et rappelle le succès de certains évènements organisés par le 

CID en 2021-2022 : 

• Bon retour sur le stage jeunes animé par Khalid Lamine (40 participants) 

• Evènement Roulades de l’espérance 2021 reconduit en 2022 

 

Autre point remonté lors du bilan du président 

Les rapports avec la ligue sont renforcés, (puisque le président du CID fait partie du CD de la 

ligue) cependant, les répartitions des rôles et la responsabilité du financement entre la ligue et 

le CID reste dans certains cas à éclaircir : 

- Inscription au BF des participants 

- Rémunération des binômes pour l’école des cadres  
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- Organisation et financement des stages jeunes 

… 

Une discussion s’ensuit entre les participants de l’AG à propos de l’organisation de l’école des 

cadres (4 écoles des cadres sont organisées par an). Les participants s’accordent sur le fait qu’il 

s’agit d’une mission DFR, cependant, le DFR ne peut à chaque fois animer ces sessions pour 

des raisons pratiques de localisation. Il faudrait donc entériner dans les statuts la possibilité de 

déléguer cette responsabilité à un membre du CTR.  

 

Gilles DURVIN rappelle la date des prochains évènements organisés par le CID. La 

participation à ces évènements a pour but de donner une visibilité aux clubs : 

- Toulouse Game Show les 26 et 27 Novembre 2022 

- Roulades de l’Espérance le dimanche 27 Novembre 2022, 10h – 17H – à la maison des 

Arts Martiaux. 

 

Concernant le TGS : 

Gilles DURVIN déplore à ce jour la faiblesse des retours des clubs suite à la communication de 

ce projet, pour participer et accompagner le CID à cet évènement.  

Il faudrait que des Flyers soient distribués à cet évènement, cela présenterait un intérêt 

promotionnel pour les clubs, mais sans retour de la part des clubs, cela ne pourra se faire. 

 

Gilles évoque la difficulté à monter des démonstrations Aïki lors de cet évènement à cause des 

difficultés à récupérer des tatamis pour ce besoin (la mairie n’a pas accédé à sa demande de prêt 

de matériel). 

Serge PRETET propose à Gilles de vérifier s’il peut emprunter au dojo de Gratentour des tapis 

(une dizaine de tapis est nécessaire pour 20m2 d’espace de démo). 

Suzanne FREYBERGER suggère de montrer des vidéos sur écran, si aucune démo ne peut être 

organisée. 

 

Concernant les Roulades de l’Espérance 

L’évènement est reconduit cette année en espérant autant de succès que l’année dernière. 

Cet évènement a pour vocation de s’étendre au niveau régional (partenariat entre LR et MP) 

puis éventuellement au niveau fédéral une fois que l’organisation sera consolidée. 

 
   
Le rapport moral du président est validé à l’unanimité 

 

• Point 3 : Bilan financier de la saison 2021 – 2022 – présenté par Philippe SALGUES 
Voir slide 7 du support de présentation, dépenses recettes du document  

 

Comparaison Charges / Produits 

Le bilan est bénéficiaire avec un solde positif de 1591 

Ce différentiel s’explique par un montant obtenu de 2 500 euros de subvention PSF non 

totalement dépensé du fait du report des activités de la commission Aïki-Taïso. 

 

Charges 

Poste 607 : L’achat de marchandises correspond à l’achat de passeports. 

Poste 628 : le versement LCC a été plus important que prévu (3150 euros versés au lieu de 

1500 prévus) 
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Postes 622 et 626 : le réalisé est inférieur au prévisionnel du fait des vidéos Aïki-taïso qui n’ont 

pas pu être tournées. 

Poste 625 : il s’agit des frais de déplacement de mission et des frais de réception liés au travail 

des commissions, notamment Aïki-taïso. 

 

Poste 641 - Charges de personnel. Il s’agit des rémunérations des intervenants de stages, 

préparation grades etc. Les charges de personnel ont été moins importantes que prévu. 

 

Poste 65 - Gestion courante. Le montant est plus important que le prévisionnel. Il s’agit de 

l’achat de tee-shirts et de tickets pour l’évènement « Roulades de l’Espérance ». 

 

Produits 

Une subvention importante a été obtenue de la fédération pour L’évènement les Roulades. 

 

A noter que pour la saison 2022-2023, les montant de subventions obtenus ne sont pas aussi 

importants que pour cette saison. 

 

Situation financière du CID 

Des sommes importantes sont thésaurisées sur Livret A, Compte Courant du Crédit Agricole. 

En ces temps d’inflation, il s’agit d’argent « dormant » qui perd de sa valeur, c’est pourquoi le 

CID fait part de sa volonté de débloquer ces sommes pour financer des projets en faveur des 

clubs. Voir point 6, présentation des projets de la saison 2022-2023. 

 
Le bilan financier est voté à l’unanimité.  

 

• Point 4 : Comptes rendus des activités de la saison 2021/2022 
 

Projets de la Commission communication présentés par Vincent DESCHAUX 

Slides 10 à 17 du support de présentation. 

 

Distribution des tee-shirts à l’évènement Roulades de l’Espérance  

Tous les teeshirts ont été distribués gratuitement lors de l’évènement. 

 

Questionnaire aux pratiquants / Anciens pratiquants 

Le rapport complet du questionnaire est disponible en téléchargement sur le site du CID. 

150 réponses ont été obtenues. 

La pyramide des âges présente une faible représentation des moins de 15 ans (3,8%) et des 

jeunes de 16 à 25 ans (13 %). 

- Concernant les très jeunes, l’Aïkido se trouve en concurrence avec le judo qui propose 

un maillage de proximité des clubs plus étendu que les nôtres. 

- Concernant la tranche des 16 à 25 ans, Suzanne remarque que beaucoup de jeunes 

arrêtent la pratique pour des raisons externes (études, premier travail, famille), puis 

reprennent beaucoup plus tard. Cependant d’autres disciplines ont le vent en poupe 

(Krav-maga par exemple) ce qui explique peut-être une désertion de l’aïkido de cette 

tranche d’âge. 

Modification du site internet 

Le design du site a été modifié suite à l’installation d’une nouvelle version de Joomla. Le 

contenu a également été mis à jour. 
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Le site doit être encore amélioré en proposant des vidéos en lecture directement sur la page 

d’accueil (par exemple vidéos des Roulades). 

 
Projets de la Commission Aïki Taïso 

Voir Slides 18 - 19 

Référentiel Aïki-Taïso 

Un ensemble d’exercices a été sélectionné selon les différents axes de progression qui avaient 

été définis au sein de la commission. 

La réalisation des vidéos de ces exercices a été reporté à la saison prochaine. 
 

Evènement Roulades de l’espérance 
Voir saison 2022- 2023 

 

Cours d’Aiki Taiso dans les locaux de la Ligue Contre le Cancer 31  

Les animateurs (Philippe SALGUES et Vincent DESCHAUX) ont constaté qu’il n’y avait pas 

beaucoup de public sur la saison 2021-2022 et que les personnes ne revenaient pas de façon 

régulière. Philippe et Vincent se demandent si le problème vient des horaires de cours (le 

matin). Une réunion est programmée entre le CID et les référents de ligue pour aborder cette 

problématique. 

 
Commission technique  

En sommeil depuis la création du CTR. 

La question de la réactivation des actions de cette commission est posée sans qu’elles empiètent 

sur les compétences du Collège Technique Régional de Ligue Occitanie. Il faudrait par 

conséquent changer le nom de cette commission. 

Après discussions, cette commission pourrait regrouper les professeurs du CID qui le 

souhaitent afin de favoriser les liens entre les professeurs. Actions possibles : 

• Créer et animer des interclubs 

• Animer les événements du CID en dehors des stages, comme le TGS. 

• Animer les forums des associations, porte ouverte des clubs qui le demandent 

• Remplacer des professeurs absents 

• Etc… 

Cette commission technique pourrait également permettre aux plus jeunes professeurs de se 

faire connaitre et de les proposer comme candidats au CTR. 
 

 

• Point 5 : Validation des cooptations 
 

La candidature de Marc Artigas en tant que responsable adjoint de la communication a été 

retenue par les membres du CID. 

La constitution du bureau est maintenant la suivante : 
 

• Président : Gilles DURVIN (Ecole Lauragaise d'Aïkido) 

• Secrétaire générale : Céline LEREDDE (CKP BF) 

• Trésorier : Philippe SALGUES (Escalquens) 

• Responsable de la communication : Vincent DESCHAUX (Toulouse Balma Arts 

Martiaux) 

• Responsable adjoint de la communication : Marc ARTIGAS (Ecole Lauragaise 

d'Aïkido) 
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Le nouveau bureau CID est validé à l’unanimité. 
 

 

• Point 6 : Présentation de la saison 2022/2023 
 

Calendrier des stages 

Voir slides 25 à 27 

 

 

Projets de la Commission Aïki-taïso – Evènement Roulades de l’espérance 

Voir slide 28 

 

Statut du stage 

Le stage n’a pas été considéré comme validant par la ligue, en effet, le nombre d’heures de 

stage d’Aïkido (se déroulant uniquement l’après-midi, le matin étant consacré à l’Aïki-Taïso) 

n’est pas suffisant pour satisfaire les critères demandés. 

Le prix du stage est fixé à 15 euros, c’est-à-dire moins que le prix normal d’un stage fixé à 20 

euros. Ce prix est incitatif pour que les participants puissent également acheter les tickets liés à 

l’évènement.  

 

Préparation du stage 

Le CID a réalisé une vidéo de Roulades posté sur le site de la ligue à l’occasion du Défi physique 

du Challenge des gentleman 

 

Mécénat d’entreprises 

Céline a réussi à obtenir une subvention de la société LGM, par accord de mécénat, d’un 

montant de 1000 euros. 

Marc François a réussi à avoir une subvention de 500 euros 

 

Teeshirts Edition 2022 

Une nouvelle édition de teeshirts est prévue pour l’évènement 2022. 

Laurent Purrey a une suggestion concernant la conception des teeshirts pour améliorer la 

visibilité de notre discipline :  mettre le logo et/ou l’adresse du CID MP sur le teeshirt. Cette 

suggestion a été entendue et bien prise en compte par les membres du CID. 

 
 

Projets de la Commission communication présentés par Vincent DESCHAUX 
 

Vidéos 
Voir slide 29 

 

Les vidéos pourraient être réalisées dans les clubs en Janvier / Février 2023, avec l’aide de 

Sébastien - auto entrepreneur et spécialisé en montage vidéos. 

Attention à prendre en compte le droit à l’image des locaux publics et des personnes dans le 

cadre d’un film d’une manifestation publique. Il faudra prévoir : 

- Un formulaire d’autorisation de diffusion des images pour les personnes 

- Rajouter des remerciements et le logo de la mairie sur les vidéos diffusés. 

 

Partenariat décathlon 
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L’idée est de définir un partenariat gagnant/gagnant avec Decathlon (Idée venant d’un 

exemple de partenariat déjà signé par une association (foyer rural) en Languedoc Roussillon) 

 

Décathlon fournit au CID des bons d’achat en magasin. Le CID distribue ses bons d’achats et 

récupère une partie des recettes provenant des achats effectués avec ces bons d’achat. 

Action Gilles et Vincent de prendre rdv avec un représentant décathlon pour voir s’il est 

possible de signer ce type de partenariat. 
 

Projet commission jeunes  

Projet de concours de teeshirts 
Voir slide 30 

Le cahier des charges est en cours d’élaboration 

Les 3 premiers prix seraient composés de matériel sportif et martial (kimono, sac de sport 

etc…)  
 

• Point 7 : Modifications des statuts, présentation du budget prévisionnel 2021/2022 

et résolutions relatives aux dépenses 

 
Modification des statuts  

Cette modification est reportée à une prochaine AG car nous n’avons pas encore tous les 

éléments. 

 
Budget prévisionnel 2022-2023 

Voir slide 32 
 

Charges 

Poste 61 - Services extérieurs. Ce prévisionnel correspond à location de salle pour le projet 

« valise des dirigeants ». Pour la description de ce projet, voir slide 36 
 

Poste 62 - Rémunération intermédiaire et honoraires (8000 euros) : Ce montant correspond à 

l’investissement pour le projet de vidéos porté par la cellule Communication 

 

Poste 62 - Publicité : Correspondant à l’achat de flyers 

 

Poste 62 - Déplacement mission : Ce poste concerne essentiellement les travaux de la 

commission Aiki-Taïso  

 

Poste 64 - Rémunération des personnels. Un estimatif de 2500 euros à répartir en fonction des 

projets et des rémunérations de stages. 

 

Produits 

 

Poste 75 - Produits de gestion courante. Ce poste recouvre les bénéfices des cotisations 
 

Cotisations 

Les nouvelles règles sont les suivantes : 

- Le montant est de 90 euros pour tous les clubs, quel que soit le nombre de licenciés.  

- Les montants sont reversés au CID suivant la règle de calcul détaillée en slide 34 

- Un fonds de réserve de solidarité est créé à partir des sommes versées. Ce fonds est 

réservé aux clubs en difficulté qui peuvent en faire la demande 
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Résolutions relatives aux frais de mission  

Voir slide 33 

 
Tarifs des stages et formations organisés  

Voir slide 35 

Mesure entérinée ce jour en AG pour encourager le covoiturage : les stages CID seront 

gratuits pour le conducteur en cas de covoiturage d’au moins 3 personnes avec un minimum 

de 50km de parcours pour atteindre le lieu de stage. 

 

Fin de séance 17h15 

 

 

 

Le Président                                  Le Trésorier                            La Secrétaire Générale 

 
 

 


